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Annexe obligatoire n°1 : informations 

nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 

pétitionnaire 
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Annexe obligatoire n°2 : plan de situation 

Le tableau et les figures suivantes rappellent les coordonnés géographiques et cadastrales de l’ouvrage 

(Tableau 1, Figure 1, Figure 2 et Figure 3) : 

Tableau 1 : Localisation de l’implantation du futur ouvrage 

Département Landes (40) 

Commune Mont-de-Marsan 

Section cadastrale AB 

Parcelle cadastrale 0307 

Coordonnées géographique (Lambert 93) 
X = 418 764 m 

Y = 6 316 479 m 

Altitude (m) 40,9 m 

 

 

20



 

Captage d’eau sur un griffon de la source de l’Hôtel de Ville de 

Mont-de-Marsan (40) – Demande d’examen au cas par cas 

 

    Rapport n° AQUP210604 -Février 2022   

 

 

Figure 1 : Localisation du projet de forage sur fond IGN (échelle 1/25 000 - source : Géoportail) 

 

 

Nord 
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Figure 2 : Localisation du projet de forage en vue arienne (échelle 1/4000 et 1/1500 – Source : Géoportail) 

 

 

Source 

Nord 

Nord 

Source 
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Figure 3 : Localisation du projet de forage sur fond cadastral (source : cadastre.gouv) 

Source 
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Annexe obligatoire n°3 : photographie  

 

Figure 4 : Localisation des prises de vues du 14/09/2021 par rapport à la source 

 

Nord 

Photo 1 

Photo 2 et 3 

sous la place 

de la mairie 
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Figure 5 : Photo 1 entrée au souterrain de l’Hôtel de Ville du 14/09/2021 
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Figure 6 : Photo 2 de la galerie souterraine sous la place de l’Hôtel de Ville du 14/09/2021 

 

Photo 3 
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Figure 7 : Photo 3 zoom sur l’eau du griffon du 14/09/2021 
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Annexe obligatoire n°4 : plan du projet 

L'eau captée circulera dans un échangeur inox de qualité alimentaire et est rejetée dans la source en 

aval du captage. Le delta de température sera de +/- 5 °C. La totalité de l'eau sera rejetée. 
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Annexe obligatoire n°5 : plan des abords du 

projet 

L’implantation du captage est localisée sous la place de l’Hôtel de Ville de Mont-de-Marsan. Des 

galeries sous la place donne accès aux griffons. Les abords sont totalement artificialisés.  

 

 
 

Figure 8 : Occupation du sol à proximité du captage géothermique (vue aérienne extraite de Géoportail) 

Source 

Nord 
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Annexe obligatoire n°6 : localisation du projet 

par rapport aux sites Natura 2000 

Deux sites Natura 2000 Directive Habitat sont situés à proximité du projet :  

· A la limite du projet, le site Natura 2000 Directive Habitat FR7200806 « Réseau 

hydrographique du Midou et du Ludon » ; 

· à 180 m au nord du projet, le site Natura 2000 Directive Habitat FR7200722 « Réseau 

hydrographique des affluents de la Midouze» ; 

 

Le site d’étude est localisé au sein d’une zone Natura 2000 Directive Habitat. Le captage 

supplémentaire n’aura cependant pas d’impact sur cette zone Natura 2000 puisque l’équipement de 

la pompe s’effectuera sous la place de l’Hôtel de Ville dans un milieu artificialisé. 

 

 
 

Figure 9 : Localisation du projet vis à vis des deux zones Natura 2000 Directive Habitat 

  

Réseau hydrographique du 

Midou et du Ludon 

Réseau hydrographique des 
affluents de la Midouze 
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Date de la visite : 03/06/2021

Graphique présentant les profondeurs par verticales :

La profondeur moyenne est de 333 mm. La largeur est de 0,37 m.

DALKIA

Commentaires

Mode de jaugeage

Mode opératoire interne (MO/PMC/E/DBT/03) mesure de débit d'un cours d'eau par jaugeage à l'aide d'un capteur de 

vitesse. Le matériel utilisé est un courantomètre OTT.

Le débit mesuré est de 108,53 m
3
/s pour une surface mouillée de 0,123 m

2
.

                 Jaugeage sur la source "Point 1"

MONT-DE-MARSAN
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Date de la visite : 03/06/2021

Graphique présentant les profondeurs par verticales :

La profondeur moyenne est de 365 mm. La largeur est de 1,7 m.

Le débit mesuré est de 249,73 m
3
/s pour une surface mouillée de 0,620 m

2
.

                     Jaugeage sur la source "Point 2"

MONT-DE-MARSAN

DALKIA

Commentaires

Mode de jaugeage

Mode opératoire interne (MO/PMC/E/DBT/03) mesure de débit d'un cours d'eau par jaugeage à l'aide d'un capteur de 

vitesse. Le matériel utilisé est un courantomètre OTT.
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Date de la visite : 03/06/2021

Graphique présentant les profondeurs par verticales :

La profondeur moyenne est de 205 mm. La largeur est de 1 m.

DALKIA

Commentaires

Mode de jaugeage

Mode opératoire interne (MO/PMC/E/DBT/03) mesure de débit d'un cours d'eau par jaugeage à l'aide d'un capteur de 

vitesse. Le matériel utilisé est un courantomètre OTT.

Le débit mesuré est de 56,18 m
3
/s pour une surface mouillée de 0,205 m

2
.

                   Jaugeage sur la source "Point 3"

MONT-DE-MARSAN
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Date de la visite : 03/06/2021

Graphique présentant les profondeurs par verticales :

La profondeur moyenne est de 199 mm. La largeur est de 1,1 m.

DALKIA

Commentaires

Mode de jaugeage

Mode opératoire interne (MO/PMC/E/DBT/03) mesure de débit d'un cours d'eau par jaugeage à l'aide d'un capteur de 

vitesse. Le matériel utilisé est un courantomètre OTT.

Le débit mesuré est de 28,51 m
3
/s pour une surface mouillée de 0,219 m

2
.

                    Jaugeage sur la source "Point 4"

MONT-DE-MARSAN
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Date de la visite : 03/06/2021

Graphique présentant les profondeurs par verticales :

La profondeur moyenne est de 312 mm. La largeur est de 0,95 m.

DALKIA

Commentaires

Mode de jaugeage

Mode opératoire interne (MO/PMC/E/DBT/03) mesure de débit d'un cours d'eau par jaugeage à l'aide d'un capteur de 

vitesse. Le matériel utilisé est un courantomètre OTT.

Le débit mesuré est de 313,23 m
3
/s pour une surface mouillée de 0,297 m

2
.

                       Jaugeage sur la source "Point 5"

MONT-DE-MARSAN
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Observation sur l'utilisation du rapport 
 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent 

un ensemble indissociable ; en conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une 

communication ou reproduction partielle de ce rapport et annexes ainsi que toute 

interprétation au-delà des énonciations d’Antea Group ne sauraient engager la responsabilité 

de celle-ci. Il en est de même pour une éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies 

pour la présente prestation. 
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